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2016 A 064-DEC-CHGT IMPL-SSR LOCO-CLIN ST

MARTIN SUD
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2016-12-21 DEC ACCORD TRANSF PCIE LACOSTE

Décision d'autorisation de transfert de l'officine, accordée à l'EURL Pharmacie de la Colline,

représentée par Madame Valérie Lacoste exploitée 180 rue du Pélican - 84270 Vedène dans un
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décision ACCORD transfert GARCIN - Bédarrides

DECISION PORTANT ATTRIBUTION DE LA  LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000244

A L’OFFICINE DE  PHARMACIE « SELARL PAUMA » EXPLOITEE PAR MONSIEUR

ANTOINE GARCIN DANS LA COMMUNE DE BEDARRIDES (84370)
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DOS-1216-10294-D 
 

DECISION  
PORTANT ATTRIBUTION DE LA  LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000244 

A L’OFFICINE DE  PHARMACIE « SELARL PAUMA » EXPLOITEE PAR MONSIEUR ANTOINE GARCIN 
DANS LA COMMUNE DE BEDARRIDES (84370) 

 
 

Le directeur général par intérim de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

------------- 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-7, L.5125-10, L.5125-14, 
L.5125-16, L.5125-22, et les articles  R.5125-1 à R.5125-11 ; 

Vu le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

VU l’arrêté préfectoral du 5 juin 1944 accordant la licence n° 84#000086 pour la création de l’officine de 
pharmacie située 9 Quai de l’Ouvèze – 84370 Bédarrides ; 

Vu l’arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la secrétaire d'Etat 
à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes portant nomination de Monsieur Paul Castel en qualité de directeur général par intérim de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la demande formée par la « SELARL PAUMA », représentée par Monsieur Antoine Garcin, pharmacien 
titulaire en exercice, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, « Pharmacie 
Garcin » qu’elle exploite 9 Quai de l’Ouvèze – 84370 Bédarrides dans un nouveau local situé 47 avenue de 
Rascassa  – 84370 Bédarrides, dossier réceptionné complet le 29 août 2016 (Finess établissement n° 
84 000 919 5) ; 

VU le certificat d’inscription au tableau de la Section A de l’Ordre des pharmaciens de Monsieur Antoine 
Garcin, enregistré sous le n° RPPS 10002075223, diplôme d’Etat de docteur en pharmacie obtenu le 07 
décembre 2007 à l’Université de Lyon 1 ; 

VU la saisine pour avis en date du 29 août 2016 de Monsieur le préfet de Vaucluse  et de l’Union nationale 
des pharmaciens de France Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

VU l’avis en date du 06 octobre 2016 du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens ;  

VU l’avis en date du 11 octobre 2016 du Syndicat des pharmaciens du Vaucluse ; 

VU l’avis en date du 21 octobre 2016 de l’Union syndicale des pharmaciens d’officine du Vaucluse ; 

Considérant que Monsieur le préfet de Vaucluse et l’Union nationale des Pharmacies de 
France n’ayant pas rendu leur avis dans les délais impartis, ceux-ci sont réputés rendus ; 

Considérant que le local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions 
d’installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie de l’accès 
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permanent au public et la participation au service de garde ou d’urgence mentionné à l’article L.5125-
22 ;     

Considérant que l’aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du code de la 
santé publique – articles R.5125-9 et R.5125-10 ;  

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-communal avec changement de quartier, 
du quartier du centre-ville vers le quartier du Rascassa, et distant de 2 kilométriques environ vers 
l’ouest de la commune ; 

Considérant que le local actuel est implanté dans le quartier du centre-ville, sur l’iris 101 « Village », 
également desservi par la pharmacie Laugier, située 2 chemin des Poudries ; 

Considérant que le départ de l’officine de son quartier d’origine ne compromettra pas la desserte 
pharmaceutique de la population qui y réside, celle-ci restant desservie par l’autre officine de la 
commune située à 400 mètres environ du local actuel ;  

Considérant que le futur local se situe dans le quartier de Rascassa, sur l’iris 102 « Extérieur », ne 
comportant aucune officine ; 

Considérant que le transfert demandé s’effectuera vers les quartiers périphériques au sud-ouest de la 
ville, à proximité des quartiers d’habitations du Coulaire et de St Louis ; 
 
Considérant que les quartiers de Rascassa et du Coulaire  sont séparés du reste de la commune par 
l’autoroute et que le quartier Saint-Louis est partiellement séparé du reste de la commune par cette même 
autoroute ; 
 
Considérant que ce secteur de la commune ne dispose pas d’un approvisionnement pharmaceutique 
propre ; 
 
Considérant que le transfert demandé apportera un rééquilibrage de la desserte de la commune en 
l’éloignant de la deuxième pharmacie et en desservant la population située hors du centre-ville ; 

Considérant que la superficie et l’aménagement du nouveau local permettront d’assurer les missions 
du pharmacien dans des conditions assurant un meilleur service pharmaceutique ; 

Considérant que ce transfert  permettra de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments 
de la population résidant dans le quartier d’accueil ; 

 
  

DECIDE 
 
 
 

Article 1er :  La demande formée par la « SELARL PAUMA », représentée par Monsieur Antoine 
Garcin, pharmacien titulaire en exercice, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 
pharmacie, « Pharmacie Garcin », qu’elle exploite 9 Quai de l’Ouvèze – 84370 Bédarrides dans un 
nouveau local situé 47 avenue de Rascassa  – 84370 Bédarrides, est acceptée. 

 
Article 2 :  La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 84#000244. 

 
Article 3 :  La licence sera caduque de plein droit si, dans un délai d’un an à compter de la 
notification de la présente décision, l’officine n’est pas ouverte au public, sauf prorogation de délai en 
cas de force majeure et sur demande expresse. 

 
Article 4 :  Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être 
déclarée aux services compétents de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur et au 
Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens. 
 

ARS PACA - R93-2016-12-16-002 - décision ACCORD transfert GARCIN - Bédarrides 50



Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 3/3 

 

Article 5 :  Sauf cas de force majeure, l’officine transférée ne peut faire l’objet d’une cession totale 
ou partielle, ni être de nouveau transférée ou faire l’objet d’un regroupement, avant l’expiration d’un 
délai de cinq ans, qui court à compter du jour de la notification de la présente décision. Toutefois, cette 
disposition n’est pas applicable aux personnes physiques ou morales détenant une partie du capital et 
des droits de vote d’une société d’exercice libéral de pharmaciens d’officine et aux sociétés de 
participations financières de professions libérales. 

 
Article 6 : La licence n° 84#000244 est octroyée à l’officine sise 47 avenue de Rascassa  – 84370 
Bédarrides. Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel 
elle se rapporte. 
 
Article 7 :  La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être 
remise au directeur général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur par son 
dernier titulaire ou par ses héritiers. 

 
Article 8 : Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l’intéressée et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 9 :   Le directeur par intérim de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

      
 
 
 

  
    Fait à Marseille, le  16 décembre 2016 
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R93-2016-12-14-010

Pharmacie les Oliviers-Mérindol84360-autorisation

Autorisation d'exercer l'activité de sous-traitance de préparations pharmaceutiques pour certaines

formes pharmaceutiques et d'exécuter des préparations à base de substances dangereuses
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Réf  : DOS-1216-9855-D  
 
 

DECISION PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE SOUS-TRAITANCE DE 

PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES POUR CERTAINES FORMES PHARMACEUTIQUES ET 

D’EXECUTER DES PREPARATIONS A BASE DE SUBSTANCES DANGEREUSES 

 

 

Le directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 

 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1342-2, L. 5125-1, L. 5125-1-1, L. 5132-1, L. 
5132-2, R. 5125-33-1, R. 5125-33-2 et R. 5125-33-3 ; 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L.4412-1, L. 4411-3, L. 4411-6, R. 4411-71, R. 4412-59 à 
R. 4412-93 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance N°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi N°2009-879 du 21 juillet 
2009 ; 
 
Vu le décret no 2009-1283 du 22 octobre 2009 relatif à l’exécution des préparations magistrales et 
officinales ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi N°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2014-1367 du 14 novembre 2014 relatif à l’exécution et à la sous-traitance des 
préparations magistrales et officinales ; 
 
Vu l’arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances 
dangereuses ; 
 
Vu l’arrêté du 14 novembre 2014 fixant la liste des préparations pouvant présenter un risque pour la 
santé mentionnées à l’article L. 5125-1-1 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul Castel en qualité de directeur 
général  par intérim de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 du directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des 
Produits de Santé relative aux Bonnes Pratiques de Préparation ; 
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Vu la décision du 6 février 2013 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence, Alpes, 
Côtes d’azur portant autorisation d’exercice de l’activité de sous-traitance des préparations magistrales 
et officinales, à l’exclusion des préparations stériles, des préparations à base de substances 
dangereuses et des préparations à risques cytotoxiques, mutagènes et toxiques pour la reproduction, 
accordée à Monsieur Julien Régnier de la pharmacie Les Oliviers ; 
 
Vu la demande enregistrée le 8 août 2016 présentée par Monsieur Julien Régnier, pharmacien titulaire 
de l’officine dénommée « Selarl pharmacie Les Oliviers » sise à Mérindol (84360) – Quartier La 
Bourdille, RD 973, en vue d’être autorisée à exécuter des préparations contenant des substances 
dangereuses ; 
 
Vu le rapport d’enquête établi à la suite de la visite effectuée le 20 septembre 2016 dans les locaux de 
la « Selarl pharmacie Les Oliviers », par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence 
régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur; 
 
Considérant que les éléments de réponse et engagements de Monsieur Julien Régnier, pharmacien 
titulaire, au rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique ont permis de vérifier que le 
requérant a prévu une organisation, des moyens matériels et humains et des procédures visant à 
respecter la législation afférente, notamment les bonnes pratiques de préparation ; 
 
 
 

DECIDE : 
 
 

Article 1er : 
L’autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance de l’exécution des préparations pharmaceutiques 
conformément à l’article R. 5125-33-2 du code de la santé publique est accordée à l’officine de 
pharmacie dénommée « Selarl pharmacie Les Oliviers » sise à Mérindol (84360) – Quartier La 
Bourdille, RD 973 dont le titulaire est Monsieur Julien Régnier, pour les formes pharmaceutiques 
suivantes : 
 

 Les préparations destinées aux enfants de moins de 12 ans, contenant des substances 
vénéneuses mentionnées à l’article L 5132-1 du code de la santé publique, 

 Les formes solides non stériles : gélules (capsules dures), poudres hors lyophilisats (paquets), 

 Les formes liquides non stériles pour usage interne et externe (hors voie parentérales) : liquide 
pour usage oral, sirops, potions, émulsions et suspensions buvables, solutions diverses, 
poudres et granulés pour solutions, 

 Les formes pâteuses et semi-solides non stériles : crèmes, pommades, gels, suppositoires, 
ovules, 

 Les mélanges de plantes. 
 
 
Article 2 : 
L’autorisation d’exécuter des préparations pharmaceutiques pouvant présenter un risque pour la santé 
conformément à l’article R. 5125-33-1 code de la santé publique, est également accordée à l’officine de 
pharmacie dénommée « Selarl pharmacie Les Oliviers » sise à Mérindol (84360) – Quartier La 
Bourdille, RD 973 dont le titulaire est Monsieur Julien Régnier. 
  

 Les préparations (non stériles) mentionnées aux 2° de l’article 1 de l’arrêté du 14 novembre 
2014 pouvant présenter un risque pour la santé mentionné à l’article L.5125-1-1 du code de la 
santé publique ;  

 Les préparations destinées aux enfants de moins de 12 ans, contenant des substances 
vénéneuses mentionnées à l’article L 5132-1 du code de la santé publique, 
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Article 3 : 
La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de la 
dernière date de publication au recueil des actes administratifs, soit d’un recours administratif préalable 
gracieux auprès du directeur général de l’agence régional de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, soit 
d’un recours administratif préalable hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé 
– Direction Générale de l’Offre de Soins – 14 Avenue Duquesne 75350 PARIS SP07. L’absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet de tels recours. 

 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille, 
sis 22, rue Breteuil 13006 MARSEILLE, soit : 

 directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la dernière date de publication au recueil des actes administratifs, 

 à l’issue d’un recours administratif préalable, dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-
ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande. 

 
Article 4 : 
Le directeur par intérim de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de  
Provence Alpes Côte d’Azur. 
 

Fait à Marseille, le 14 décembre 2016 
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TABLEAU RENOUVELLEMENT RAA

tableau de renouvellement des autorisations d'activité de soins
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DEPT ACTIVITE ou EML FORME ENTITE JURIDIQUE ADRESSE E.J .
N° FINESS 

E.J.
ADRESSE E.T.

N° FINESS 
E.T.

DATE   
RENOUV.

DATE  
LETTRE 
NOTIF.

13
TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE 

R2NALE CHRONIQUE PAR 
EPURATION EXTRARENALE

HEMODIALYSE EN CENTRE POUR ADULTES ATMIR

ATMIR
PARC D'ARIANE BAT D
11 BOULEVARD DE LA 

GRANDE THUMINE
13090 AIX EN PROVENCE

13 000 679 4
ATMIR

133 AVENUE LEON BLUM
13300 SALON

13 002 426 8 31-mars-15 13-déc.-16

13
TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE 

RENALE CHRONIQUE PAR 
EPURATION EXTRARENALE

HEMODIIALYSE EN UNITE MEDICALISEE ATMIR

ATMIR
PARC D'ARIANE BAT D
11 BOULEVARD DE LA 

GRANDE THUMINE
13090 AIX EN PROVENCE

13 000 679 4
ATMIR

133 AVENUE LEON BLUM
13300 SALON

13 002 426 8 31-mars-15 13-déc.-16

13
TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE 

RENALE CHRONIQUE PAR 
EPURATION EXTRARENALE

HEMODIALYSE EN UNITE MEDICALISEE ATMIR

ATMIR
PARC D'ARIANE BAT D
11 BOULEVARD DE LA 

GRANDE THUMINE
13090 AIX EN PROVENCE

13 000 679 4

ATMIR
11 BOULEVARD DE LA GRANDE 

THUMINE
13090 AIX EN PROVENCE

13 080 602 9 31-mars-15 13-déc.-16

13
TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE 

RENALE CHRONIQUE PAR 
EPURATION EXTRARENALE

HEMODIALYSE EN UNITE D'AUTODIALYSE SIMPLE 
ET ASSISTEE

ATMIR

ATMIR
PARC D'ARIANE BAT D
11 BOULEVARD DE LA 

GRANDE THUMINE
13090 AIX EN PROVENCE

13 000 679 4

ATMIR
11 BOULEVARD DE LA GRANDE 

THUMINE
13090 AIX EN PROVENCE

13 080 602 9 31-mars-15 13-déc.-16

84
TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE 

RENALE CHRONIQUE PAR 
EPURATION EXTRARENALE

HEMODIALYSE EN UNITE D'AUTODIALYSE SIMPLE 
ET ASSISTEE

ATMIR

ATMIR
PARC D'ARIANE BAT D
11 BOULEVARD DE LA 

GRANDE THUMINE
13090 AIX EN PROVENCE

13 000 679 4
ATMIR

58 RUE CROZE
84420 PERTUIS

84 001 520 0 31-mars-15 13-déc.-16

13
TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE 

RENALE CHRONIQUE PAR 
EPURATION EXTRARENALE

DIALYSE PERITONEALE A DOMICILE ATMIR

ATMIR
PARC D'ARIANE BAT D
11 BOULEVARD DE LA 

GRANDE THUMINE
13090 AIX EN PROVENCE

13 000 679 4
ATMIR

6 ALLEE ESTIENNE D'ORVES
13090 AIX EN PROVENCE

13 080 631 8 31-mars-15 13-déc.-16

13
TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE 

RENALE CHRONIQUE PAR 
EPURATION EXTRARENALE

HEMODIALYSE A DOMICILE ATMIR

ATMIR
PARC D'ARIANE BAT D
11 BOULEVARD DE LA 

GRANDE THUMINE
13090 AIX EN PROVENCE

13 000 679 4
ATMIR

6 ALLEE ESTIENNE D'ORVES
13090 AIX EN PROVENCE

13 080 631 8 31-mars-15 13-déc.-16

13 MEDECINE HC ET HTP DE JOUR
HOSPITALITE SAINT 

THOMAS DE 
VILLENEUVE

29 RUE CHARLES CARTEL
22400 LAMBALLE

22 002 073 9

CENTRE DE GERONTOLOGIE SAINT 
THOMAS DE VILLENEUVE

38 COURS DES ARTS ET METIERS
13100 AIX EN PROVENCE

13 078 125 5 16-mars-14 25/11/2016

13
PRELEVEMENTS D'ORGANES ET 

DE TISSUS A DES FINS 
THERAPEUTIQUES

- PRELEVEMENT MULTI ORGANES SUR 
PERSONNE DECEDEE ASSISTEE PAR 

VENTILATION MECANIQUE ET CONSERVANT UNE 
FONCTION HEMODYNAMIQUE

'- PRELEVEMENT TISSUS A L'OCCASION D'UN 
PRELEVEMENT MULTI-ORGANES SUR PERSONNE 

DECEDEE ASSISTEE PAR VENTILATION 
MECANIQUE ET CONSERVANT UNE FONCTION 

HEMODYNAMIQUE

CENTRE HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL DU 
PAYS D'AIX (CHIAP)

AVENUE DES TAMARIS
13616 AIX EN PROVENCE 

CEDEX 1
13 004 191 6

CHIAP
AVENUE DES TAMARIS

13616 AIX EN PROVENCE CEDEX 1
13 000 040 9 19-avr.-13 29-nov.-16

13
PRELEVEMENTS D'ORGANES ET 

DE TISSUS A DES FINS 
THERAPEUTIQUES

PRELEVEMENT DE TISSU SUR PERSONNE 
DECEDEE PRESENTANT UN ARRET CARDIAQUE 

ET RESPIRATOIRE PERSISTANT

CENTRE HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL DU 

PAYS D'AIX

AVENUE DES TAMARIS
13616 AIX EN PROVENCE 

CEDEX 2
13 004 191 6

CHIAP
AVENUE DES TAMARIS

13616 AIX EN PROVENCE CEDEX 1
13 000 040 9 25-août-16 29-nov.-16
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DIRM

R93-2016-12-19-005

arrêté portant organisation de la direction interrégionale de

la mer Méditerranée

arrêté portant organisation de la direction interrégionale de la mer Méditerranée
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DIRM

R93-2016-12-20-001

Arrêté Préfectoral portant clôture des listes de candidats

éligibles par collège et catégorie pour les élections du 12

janvier 2017 au conseil du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte

d'Azur

Liste des candidats éligibles par collège et catégorie pour les élections du 12/01/17 au conseil du

CRPMEM PACA
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 20 DECEMBRE 2016

portant clôture des listes de candidats éligibles, par collège et catégorie pour les élections 
du 12 janvier 2017 au conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2014 modifié fixant la liste des comités régionaux des pêches
maritimes et des élevages marins, leur ressort territorial, leur siège ainsi que le nombre de
membres de leur conseil ;

VU l’arrêté du ministre de l'environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations
internationales sur le climat du 23 juin 2016 fixant le jour du scrutin pour les élections
générales aux conseils des comités départementaux, interdépartementaux et régionaux des
pêches maritimes et des élevages marins ;

VU l’arrêté  préfectoral  R93-2016-08-31-001  du  31  août  2016  instituant  la  commission
électorale, fixant le nombre de membres du comité régional des pêches maritimes et des
élevages  marins  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  le  déroulement  des  opérations
électorales ;

VU l’arrêté  préfectoral  R93-2016-10-21-003  du  21  octobre  2016  cloturant  la  procédure
d’établissement de la liste des électeurs appelés à voter le 12 janvier 2017 pour les élections
professionnelles des membres du conseil du comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU le  procès  verbal  de  la  commission  électorale  statuant  sur  la  recevabilité  des  listes  de
candidits  déposées  par  collège  et  catégorie  par  les  organisations  professionnelles  et
syndicales des pêches maritimes en date du 05 décembre 2016 ;
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ARRÊTE
ARTICLE 1

La liste des  candidats répartis par collège et catégorie pour les élections des membres du conseil du
comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur est
cloturée comme suit :

LISTE DEPOSEE PAR L’UNION FEDERALE MARITIME CFDT 
UNION FEDERALE MARITIME CFDT

Collège des équipages et salariés des entreprises de pêche maritime et d’élevage marin

TITULAIRE SUPPLEANT

1 MOLINERO Christian 1 POIRIER Sylvain

2 AMSELLEM Laurent 2 CHAUBET Christophe

3 CARRODANO Gérard 3 LUBRANO Jérome

4 PASTA Sébastien 4 FOLCO Corinne

5 MORETTI Lionel 5 SANTINI Dominique

6 MANIAS Kevin 6 D’ANGELO Jean-Claude

7 CHEVALIER Marie Brigitte 7 MONNIER Thierry

8 AHANNUK Farid 8 BLANCON Maxime

LISTE DEPOSEE PAR L’UNION FEDERALE MARITIME CFDT 
SYNDICAT MARITIME DES PECHEURS ARTISANS CFDT 

Collège des chefs d’entreprise de pêche maritime et d’élevage marin

1) Catégorie des chefs d’entreprise de pêche maritime embarqués 

TITULAIRE SUPPLEANT

1 PONCHARREAU Christine 1 PILATO Jonathan

2 GOUT-VERNIER Hervé 2 HILI Daniel

3 TOMMASINI Mickaël 3 VELLA Morgan

4 MANIAS Yves 4 CHAUBET Philippe

5 HARDIVILLE Ghislain 5 BERENGER Nicolas

2)  Catégorie  des  chefs  d’entreprise  de  pêche  maritime  non  embarqués  armant  un  ou  plusieurs  navires
titulaires d’un rôle d’équipage de pêche 

TITULAIRE SUPPLEANT

1 VERNET Edmond 1 HOURDEQUIN Martial

3) Catégorie des chefs d’entreprise de pêche maritime à pied 

TITULAIRE SUPPLEANT

1 SCOTTI Paul 1 RIBEIRO Julien
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LISTE  DEPOSEE  PAR  LA  FEDERATION  FRANCAISE  DES  SYNDICATS  PROFESSIONNELS
MARITIMES PATRONS PROPRIETAIRES 
SYNDICAT NATIONAL DES MARINS PECHEURS CFTC 

Collège des équipages et salariés des entreprises de pêche maritime et des élevages marins

TITULAIRE SUPPLEANT

1 VELLA Alexandre 1 BESKER Tony

2 TOURNIER Kevin 2 TOURNIER Jacky

3 BOUGLOUF Hocine 3 HAYEK Jean

4 IRAILLES Bruno 4 OGIER Olivier

5 RUIZ Richard 5 BACHIR Fabrice

6 MANIAS Jérome 6 LLEDO Jonathan

7 GIANNINI Daniel 7 ANGHELOU Bastien

8 TALBI Ali 8 LAPAS Gabriel

LISTE  DEPOSEE  PAR  LA  FEDERATION  FRANCAISE  DES  SYNDICATS  PROFESSIONNELS
MARITIMES PATRONS PROPRIETAIRES 

Collège des chefs d’entreprise de pêche maritime et des élevages marins

1) Catégorie des chefs d’entreprise de pêche maritime embarqués 

TITULAIRE SUPPLEANT

1 GENOVESE Denis 1 RANC Olivier

2 SCHMIDLIN Alexandre 2 TOURNIER Franck

3 BENDJEMA Ahmar 3 CEPERO Julien

4 OBOLENSKY Boris 4 LEROUX Kevin

5 SANCHEZ Fabien 5 SANCHEZ David

2) Catégorie des chefs d’entreprise de pêche maritime à pied 

TITULAIRE SUPPLEANT

1 HIELY Jean-Denis 1 BENDJEMA Moussa

LISTE  DES  CANDIDATS  ELIGIBLES  ISSUS  DE  LA  LISTE  DES  ELECTEURS  ANNEXEE  A
L’ARRETE PREFECTORAL DU 21 OCTOBRE 2016 

En l’absence de liste déposée par une organisation syndicale professionnelle des pêches maritimes dans le
collège des chefs d’entreprise de pêche maritime et des élevages marins, catégorie des chefs d’entreprise
d’élevage marins,  la  liste  des candidats  dans ce collège et  catégorie  correspond à la liste  des électeurs
éligibles dans ce collège et catégorie tel qu’arrêtée par arrêté du préfet de région le 21 octobre 2016.   

Collège des chefs d’entreprise de pêche maritime et des élevages marins
Catégorie des chefs d’entreprise d’élevage marin

TITULAIRE SUPPLEANT

1 CHARVOZ Denis 1 (Non pourvu)
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A  RTICLE   2

Le présent arrêté, sera affiché à partir du 14 décembre 2016  :

- au siège de la commission électorales Direction interrégionale de la mer Méditerranée 16 rue
Antoie Zattara 13000 Marseille, 
- au comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur  3
rue Gustave Ricard 13006 Marseille, 
- au comité  départemental  des pêches maritimes et  des élevages marins  des Alpes-Maritimes  5
Place Malespine 06600 Antibes,
- au comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Var Quai des Pêcheurs
83000 Toulon,
- à la Direction de la Mer et du Littoral Direction départementale des territoires et de la mer des
Alpes Maritimes 22 Quai Lunel 06000 Nice,
- à la Direction de la Mer et du Littoral Direction départementale des territoires et de la mer du Var
244 Avenue de l’Infanterie de Marine 83000 Toulon,
-  au Service de la  Mer et  du Littoral  Direction départementale  des  territoires  et  de la  mer  des
Bouches du Rhône 16 rue Antoine Zattara 13003 Marseille.

Cet arrêté pourra également être consultée sur le site internet de la Direction interrégionale de la
mer Méditerranée à l’adresse suivante : www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr 

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente pour compter de la date de sa publicité.
 

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 20 décembre 2016
Signé Stéphane BOUILLON                   
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DIRM

R93-2016-12-21-002

Arrêté tarifs pilotage 2017

Arrêté portant modification de l'annexe relative aux tarifs de pilotage du règlement local de la

station de pilotage de Marseille et du Golfe de Fos.
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DIRM

R93-2016-12-20-006

Avis relatif a la cotisation professionnelle obligatoire due

par les armateurs au profit du CRPMEM PACA pour

l'année 2017 
CPO 2017 CRPMEM PACA
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction Interrégionale de la                                  Marseille,  le  20 décembre 2016
Mer Méditerranée

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS RELATIF A UNE COTISATION PROFESSIONNELLE
OBLIGATOIRE DUE PAR LES ARMATEURS AU PROFIT
DU COMITE REGIONAL DES PECHES MARITIMES ET 

DES ELEVAGES MARINS DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR
POUR L’ANNEE 2017

Lors de la séance du conseil en date du 20 octobre 2016, le Comité Régional des Pêches et
des Elevages Marins  de Provence-Alpes-Côte d'Azur a adopté  par délibération n° 16/2016 la cotisation
professionnelle obligatoire due par les armateurs au profit du Comité Régional des Pêches Maritimes et des
Elevages marins.

La cotisation professionnelle ainsi adoptée est prise en application de l’article L 912-16 du
livre IX du code rural et de la pêche maritime.

Conformément à l’article R 912-33 du livre IX du code rural et de la pêche maritime, cette
délibération fait l’objet du présent avis qui sera publié au recueil des actes adminsitratifs de la préfecture de
région.

Pour l'année 2017 les taux de la cotisation professionnelle obligatoire due par les armateurs
sont ainsi fixés  :

 0,50% pour le CRPMEM PACA 
 0,64 % pour l'ex CLPMEM de Marseille
 0,64 % pour l'ex CLPMEM de Martigues

Fait à Marseille, le 20 décembre 2016

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA  3, rue Gustave Ricard 13 006 Marseille.
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DRAAF PACA

R93-2016-12-19-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter de  Mme SARGES

Nathalie- Route du Barri, LINCEL Village 04870 SAINT

MICHEL L'OBSERVATOIRE
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DRAAF PACA

R93-2016-12-19-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter de Alain LONG  -

185 chemin de la chapelle 13610 LE PUY STE

REPARADE
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DRAAF PACA

R93-2016-12-19-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter de la SCEA LA

GARTEMPE - 715 chemin des fourches 13760 SAINT

CANNAT
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DRAAF PACA

R93-2016-12-19-010
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